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4 avril 2018 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue en la salle 
du conseil, le mercredi 4 avril 2018 à 20 h 00. L'assemblée est présidée par 
son honneur la mairesse, madame Françoise Boudrias. 

Sont également présents les conseillers suivants : 

District numéro 1 : Daniel Gravel 
District numéro 2 : Jasmin Boucher 
District numéro 3 : Denis Filiatrault 
District numéro 4 : Gilbert Perreault 
District numéro 5 : Geneviève Poirier 
District numéro 6 : Nathalie Lépine 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Claude Gagné est 
également présent. 

 
MOT DE BIENVENUE 
 
ORDRE DU JOUR 

 
01- Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
02- Période de questions 
 
03- Adoption des procès-verbaux 

 
3.1 Séance ordinaire du 7 mars 2018 

 
04- Correspondance 

 
4.1 Adoption du bordereau de correspondance 
 

05- Administration 
 

5.1 Adoption des comptes payés et à payer au 4 avril 2018 
5.2 Félicitations et remerciements à monsieur Martin Alarie, 

technicien en loisirs, pour dix (10) années de services à la 
Municipalité de Sainte-Mélanie 

5.3 Aide financi¯re ¨ la tenue de lô®v¯nement ç Le Rendez-vous 
Couleurs, Orgue et Poésie » 

 
06- Urbanisme et mise en valeur du territoire 

 
6.1 Rapport du service dôurbanisme pour le mois de mars 2018 
6.2 Approbation du rapport de réunion du Comité consultatif 

dôurbanisme du 15 mars 2018 
6.3 Dérogation mineure numéro 2018-00009 ï lot numéro 5 611 572 

(30, rue Hélène) et lot numéro 5 612 617 (terrain enclavé) 
6.4 Appui ¨ une demande dôautorisation aupr¯s de la CPTAQ ï 

demande de lotissement et ali®nation dôune partie du lot 
5 612 282 

6.5 Adoption du second projet de règlement numéro 589-2018 
amendant le règlement de zonage 228-92 aux fins de modifier 
les usages autorisés dans la zone CI-36 

6.6 Adoption du second projet de règlement numéro 590-2018 
amendant le règlement de zonage 228-92 relatif aux îlots 
déstructurés de la zone agricole 

6.7 Adoption du second projet de règlement numéro 591-2018 
amendant le règlement de lotissement numéro 229-92 relatif aux 
îlots déstructurés de la zone agricole 

 
07- Sécurité publique 
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08- Loisirs et culture 
 

8.1 Embauche dôune coordonnatrice pour le camp de jour estival 
2018 

8.2 Entretien des locaux utilis®s ¨ lô®cole Sainte-Hélène pour le 
camp de jour 2018 

8.3 Reconduction du programme dô®changes dôemplois 
intermunicipalit®s pour lôexercice financier 2018 

8.4 Programmation des activités de loisirs printemps 2018 
 

09- Hygiène du milieu et travaux publics 
 

9.1 Rapports du service des Travaux publics pour le mois de mars 
2018 

9.2 Octroi dôun contrat de fourniture et dô®pandage dôabat-
poussière ï 2018 ï compagnie Sebci 

9.3 Octroi dôun contrat de fourniture et dô®pandage dôabat-
poussière ï 2018 ï Les Entreprises Bourget Inc. 

9.4 Octroi dôun contrat de traitement de surface sur la rue Robert et 
sur une partie des 2e et 3e avenues du Lac-Safari 

9.5 Octroi dôun contrat de traage de lignes 2018 
9.6 Octroi dôun contrat de scellement de fissures de pavage 2018 
9.7 Octroi dôun contrat de r®paration de pavage 2018 
9.8 Octroi dôun mandat de service pour une ®tude g®otechnique et 

environnement ponctuelle ï Domaine Carillon 
9.9 Octroi dôun contrat de construction de nouveaux trottoirs en 

béton sur le chemin du Lac Sud 
 

10- Varia 
 
11- Période de questions 
 
12- Levée de la séance 

 
2018-04-088 01- LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Geneviève Poirier 
Appuyé par Jasmin Boucher 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 

02- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

La période de questions est ouverte à 20h01. 
 

a) Traitement du point 6.5 au présent ordre du jour ; 

b) Mise en demeure promoteur du projet Hameau du Parc. 
 

La période de questions est close à 20h05. 
 

03- ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2018-04-089 3.1 Séance ordinaire du 7 mars 2018 
 

Étant donné que tous les membres du conseil ont reçu leur procès-verbal 
au préalable, dispense de lecture est donnée au secrétaire-trésorier. 
 
Il est proposé par Denis Filiatrault 
Appuyé par Nathalie Lépine 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2018 soit 
approuvé. 

Adoptée 
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04- CORRESPONDANCE 
 

2018-04-090 4.1 Adoption du bordereau de correspondance pour la période du 1er au 
27 mars 2018 
 

Monsieur Claude Gagné, directeur général et secrétaire-trésorier, dépose 
le bordereau de correspondance pour la période du 1er au 27 mars 2018. 
 

Il est proposé par Gilbert Perreault 
Appuyé par Geneviève Poirier 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 
 

QUE le conseil municipal de Sainte-Mélanie prenne acte du bordereau de 
correspondance pour la période du 1er au 27 mars 2018. 

Adoptée 
 

05- ADMINISTRATION 
 

2018-04-091 5.1 Adoption des comptes payés et à payer au 4 avril 2018 
 

Il est proposé par Jasmin Boucher 
Appuyé par Nathalie Lépine 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 
 

QUE le conseil municipal de Sainte-Mélanie adopte le rapport des 
dépenses et salaires pour la période se terminant le 4 avril 2018 et 
autorise le secrétaire-trésorier à les payer pour un montant total de 
349 839.92 $. 

 
Décaissements : chèques  10865 à 10878 216 186.58 $ 
Chèques annulés :   
Comptes fournisseurs : chèques 10879 à 10928 104 221.42 $ 
Salaires du mois du 25 février au 24 mars 2018 29 431.92 $ 
  
Total de la période : 349 431.92 $ 

 

Adoptée 
 
Je soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans 
la présente résolution. 

Claude Gagné 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 
2018-04-092 5.2 Félicitations et remerciements à monsieur Martin Alarie, technicien en 

loisirs, pour dix (10) années de service à la Municipalité de Sainte-
Mélanie 
 
ATTENDU que monsieur Martin Alarie a été embauché à la 

Municipalité de Sainte-Mélanie en avril 2008 au 
poste de technicien en loisirs; 

 
ATTENDU la qualité de son travail et la constance de son 

dévouement; 
 

ATTENDU quôil y a lieu de souligner formellement ses dix 
(10) années au service de la Municipalité; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par Geneviève Poirier 

 Appuyé par Denis Filiatrault 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 
 
Que le conseil municipal de Sainte-Mélanie 
félicite et remercie monsieur Martin Alarie, 
technicien en loisirs, pour son dévouement et 
ses dix (10) années de bons et loyaux services 
au sein de la Municipalité de Sainte-Mélanie, et 
ce conformément à la politique de gestion des 
ressources humaines en vigueur. 

Adoptée 
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2018-04-093 5.3 Aide financi¯re ¨ la tenue de lô®v¯nement ç Le Rendez-vous Couleurs, 
Orgue et Poésie » 
 
ATTENDU que la Municipalité accorde une importance au 

développement de la culture, dans une 
perspective d'amélioration de la qualité de vie 
des citoyennes et citoyens de Sainte-Mélanie; 

 
ATTENDU que Culture en Action est un organisme sans 

but lucratif dédié à la culture, le patrimoine et 
lôhistoire; 

 
ATTENDU que la Municipalité a reçu des demandes de 

soutien financier pour leur fonctionnement et la 
réalisation de la première édition de leur 
événement « Le Rendez-vous Couleurs, Orgue 
et Poésie »; 

 
ATTENDU que la Municipalité souhaite contribuer à la 

réalisation de lô®dition 2018 de lô®v®nement en 
accordant une aide financi¯re nôexc®dant pas 
trois mille dollars (3 000 $); 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par Denis Filiatrault 

Appuyé par Geneviève Poirier 
Et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers : 
 
DôACCORDER une aide financi¯re nôexc®dant 
pas trois mille dollars (3 000 $) ¨ lôorganisme 
Culture en Action, conditionnellement à la 
réalisation de lôédition 2018 de lôévénement « Le 
Rendez-vous Couleurs, Orgue et Poésie »; 
 
DôANNEXER lôentente avec lôorganisme Culture 
en Action à la présente; 
 
DôAUTORISER ET MANDATER madame 
Françoise Boudrias, mairesse et monsieur 
Claude Gagné, directeur général, à agir pour et 
au nom de la Municipalité de Sainte-Mélanie; 
 
DE POURVOIR au paiement de cette dépense 
en lôaffectant au poste appropri® du budget 
dôactivit®s de fonctionnement. 

Adoptée 
 

ANNEXE 

Entente entre Culture en Action et 
la Municipalité de Sainte-Mélanie 

(voir page suivante) 
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ANNEXE 
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06- URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 
2018-04-094 6.1 Rapport du service dôurbanisme pour le mois de mars 2018 

 
Monsieur Claude Gagné, directeur général et secrétaire-trésorier, dépose 
le rapport du service dôurbanisme pour le mois de mars 2018 tel que 
préparé par monsieur Sylvain Nihouarn, inspecteur en bâtiment. 

 
POUR CE MOTIF, Il est proposé par Jasmin Boucher 

Appuyé par Daniel Gravel 
Et résolu à l'unanimité des conseillers : 

 
QUE le conseil municipal de Sainte-Mélanie 
prenne acte du rapport du service dôurbanisme 
pour le mois de mars 2018. 

Adoptée 
 

2018-04-095 6.2 Approbation du rapport de réunion du Comité consultatif 
dôurbanisme du 15 mars 2018 
 
Monsieur Claude Gagné, directeur général et secrétaire-trésorier dépose 
le procès-verbal de la r®union du Comit® consultatif dôurbanisme de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie tenue le 15 mars 2018, tel que préparé par 
monsieur Sylvain Nihouarn, inspecteur en bâtiment. 
 
POUR CE MOTIF, Il est proposé par Nathalie Lépine 

Appuyé par Geneviève Poirier 
Et résolu à l'unanimité des conseillers : 
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QUE le conseil municipal de Sainte-Mélanie 
prenne acte du procès-verbal de la réunion du 
Comit® consultatif dôurbanisme de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie tenue le 15 mars 
2018. 

Adoptée 
 

2018-04-96 6.3 Dérogation mineure numéro 2018-00009 ï lot numéro 5 611 572 
(30, rue Hélène) et lot numéro 5 612 617 (terrain enclavé) 
 
ATTENDU la demande de dérogation mineure numéro 

2018-00009 déposée par monsieur Denis 
Lajeunesse, propriétaire de lôimmeuble sis au 
30, rue Hélène, et dôun terrain enclav® situé 
dans la zone R-46 et portant les numéros de lot 
5 611 572 et 5 612 617 du cadastre du Québec; 

 
ATTENDU que monsieur Denis Lajeunesse a présenté une 

demande de dérogation mineure conformément 
au règlement numéro 207-90 de la Municipalité 
de Sainte-Mélanie; 

 
ATTENDU que le Comit® consultatif dôurbanisme (CCU) de 

la Municipalité de Sainte-Mélanie a tenu une 
rencontre le 15 mars 2018 et a analysé cette 
demande de dérogation mineure; 

 
ATTENDU que la demande consiste à permettre le 

lotissement dôun terrain (lot 5 612 617) qui nôa 
pas de frontage suffisant sur la rue Hélène; 

 
ATTENDU que lôarticle 5.5.2 du r¯glement de lotissement 

numéro 229-92 stipule que le frontage sur une 
rue doit être de 50 mètres minimum; 

 
ATTENDU que le frontage serait approximativement de 

24 mètres au lieu de 50 mètres. Une superficie 
de 764 mètres carrés serait soustraite du terrain 
du 30, rue Hélène (lot 5 611 572) pour permettre 
de désenclaver le lot 5 611 617. Le terrain du 
30, rue Hélène (lot 5 611 572) restera, après 
lôop®ration cadastrale, conforme ¨ la 
règlementation; 

 
ATTENDU que les membres du CCU ont pris connaissance 

de tous les documents inhérents à ce dossier 
pour faire connaître leur recommandation au 
conseil municipal; 

 
ATTENDU que la recommandation du CCU est de 

recommander la demande de dérogation 
mineure numéro 2018-00009; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par Geneviève Poirier 

Appuyé par Jasmin Boucher 
Et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 
QUE le préambule fasse partie de la présente 
résolution; 

 
QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie accepte 
la demande de dérogation mineure numéro 
2018-00009 telle que formulée. 

Adoptée 
 

2018-04-097 6.4 Appui ¨ une demande dôautorisation aupr¯s de la CPTAQ ï demande 
de lotissement et ali®nation dôune partie du lot 5 612 282 
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ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie a reçu 
une demande de monsieur Louis Freyd et 
madame Ginette Trépanier ¨ lôeffet dôobtenir une 
r®solution dôappui dans le but de pr®senter une 
demande auprès de la Commission de 
Protection du Territoire Agricole du Québec 
(CPTAQ) afin quôelle autorise le lotissement et 
lôali®nation dôune superficie de 0.55 ha prise ¨ 
même le lot 5 612 282; 

 
ATTENDU que cette demande dôautorisation ne contrevient 

pas ¨ la r®glementation dôurbanisme en vigueur; 
 
ATTENDU que monsieur Louis Freyd souhaite augmenter 

sa production de petits fruits et planter des 
arbres à noix; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par Nathalie Lépine 

Appuyé par Denis Filiatrault 
Et résolu à l'unanimité des conseillers : 

 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la 
présente résolution; 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie appuie la 
demande dôautorisation pr®sent®e auprès de la 
CPTAQ par monsieur Louis Freyd et madame 
Ginette Trépanier visant le lotissement et 
lôali®nation dôune superficie de 0.55 ha prise ¨ 
même le lot 5 612 282; 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie, 
conform®ment ¨ lôarticle 58.1 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles 
(L.R.Q., c. P-41.1) transmette à la CPTAQ tous 
les documents inhérents à cette demande; 
QUE tous les documents de cette demande font 
partie intégrante de la présente résolution. 

Adoptée 
 

2018-04-098 6.5 Adoption du second projet de règlement numéro 589-2018 amendant 
le règlement de zonage 228-92 aux fins de modifier les usages 
autorisés dans la zone CI-36 

 
ATTENDU que le règlement de zonage numéro 228-92 est 

en vigueur sur le territoire de la Municipalité de 
Sainte-Mélanie depuis le 6 avril 1992; 

 
ATTENDU que de nombreux usages industriels sont déjà 

autorisés dans la zone commerciale et industrielle 
CI-36; 

 
ATTENDU que les modifications proposées sont conformes 

au plan dôurbanisme de la Municipalit® de 
Sainte-Mélanie; 

 
ATTENDU que les modifications proposées sont conformes 

au sch®ma dôam®nagement et autres 
documents de la MRC de Joliette; 

 
ATTENDU que tous les membres du conseil ont pris 

connaissance du règlement numéro 589-2018 et 
que dispense de lecture en est donnée; 

 
ATTENDU que le pr®sent r¯glement a ®t® pr®sent® et quôun 

avis de motion a été dûment donné à la séance 
ordinaire du 7 mars 2018, conformément à la loi; 
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ATTENDU quôun premier projet de r¯glement a ®t® adopt® 
à la séance ordinaire du 7 mars 2018; 

 
ATTENDU quôune s®ance de consultation publique a ®t® 

tenue le 22 mars 2018 ¨ lôoccasion de laquelle le 
projet de règlement a été expliqué et des 
commentaires ont été reçus; 

 
ATTENDU que, suivant cette consultation, un changement 

a été apporté au second projet de règlement 
quant à la superficie occupée au sol maximale 
de tout bâtiment principal occupé par la classe 
dôusage 113 ç industrie de la bière » dans la 
zone CI-36; 

 
ATTENDU que, suivant avis public dûment donné 

concernant toute demande dôapprobation 
référendaire relative à ce règlement, aucune 
demande nôa ®t® d®pos®e; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par Geneviève Poirier 

Appuyé par Denis Filiatrault 
Et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil municipal de Sainte-Mélanie 
adopte le second projet de règlement numéro 
589-2018 modifiant le règlement de zonage 
228-92 afin de modifier les usages autorisés 
dans la zone CI-36. 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 589 -201 8 
 

Règlement 589-2018 modifiant le règlement de zonage numéro 228-92 

afin de modifier les usages autorisés dans la zone CI-36 

 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au 
long reproduit. 
 
ARTICLE 2 INVALIDITÉ PARTIELLE 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également 
titre par titre, chapitre par chapitre, section par section, article par article, 
paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, de sorte que si un titre, un 
chapitre, une section, un article, un paragraphe ou un alinéa du présent 
règlement était ou venait à être déclaré nul, les autres dispositions du 
pr®sent r¯glement continueraient de sôappliquer. 
 
ARTICLE 3 GRILLE DES USAGES DE LA ZONE CI-36 
 
3.1 La grille des usages de la zone CI-36 accompagnant le règlement de 

zonage 228-92 et précisant les usages qui y sont autorisés, est 
modifi®e en ajoutant la classe dôusage 113 « Industrie de la bière », 
tel que joint en annexe 1. 

 
3.2 Tout b©timent principal occup® par la classe dôusage 113 ç Industrie 

de la bière » situé dans la zone CI-36 ne peut excéder une superficie 
occupée au sol de six-cents (600) mètres carrés. 

 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement, le 7 mars 2018 
Premier projet adopté le 7 mars 2018 
Avis public de consultation le 14 mars 2018 
Consultation publique le 22 mars 2018 
Adoption du second projet le 4 avril 2018 
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Avis public de demande dôapprobation r®f®rendaire le 5 avril 2018 
Adoption du règlement le 2 mai 2018 
Approbation par la MRC de Joliette le 10 juin 2018 

 
 
_____________________ ________________________ 
Françoise Boudrias Claude Gagné 
Mairesse Directeur général et 

secrétaire-trésorier 
 
 

ANNEXE 1 
Grille des usages et normes zone CI-36 

 
(voir pages suivantes) 
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